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Synthèse fédération 

 
- Remerciement de J.M. Lemuet à la municipalité de Paris pour la mise à disposition des locaux 
pour les 300 DDEN représentant 89 unions. 
- Intervention du président de l’Union Paris et Ile de France: 15% de DDEN en moins, 20 
délégations 250 délégués pour 662 écoles ; 100ème Congrès pour une école de la réussite pour 
tous avec un accès égal des jeunes et des adultes, à l’instruction et à la culture. 
- remerciement de l’adjointe aux affaires scolaires de la ville de Paris pour le travail de bénévolat 
fait par les DDEN au service de l’Ecole publique, laïque et obligatoire et que l’Ecole soit un espace 
de tolérance, où règne l’égalité et la solidarité ; elle constate le succès de la mise en place des 
nouveaux rythmes scolaires en 2013 et l’apaisement des inquiétudes de l’ensemble des 
partenaires éducatifs. Elle réaffirme que l’Ecole doit être un lieu de tolérance et de sérénité par 
rapport aux tensions de la société, que la diversité de et dans l’école tout en étant une richesse 
peut être source de tensions. 
  L’Ecole est aussi un lieu de respect et aussi le lieu privilégié du vivre ensemble : c’est un 
apprentissage exigeant nécessitant l’action de tous les partenaires de l’école ; c’est le lieu du 
respect strict de la laïcité, un des fondements de la République : la laïcité ne combat pas les 
religions, mais aide à se forger ses propres convictions en toute liberté et toute conscience et de 
faire des citoyens libres et éclairés. 
 - différents documents : rapport moral, rapport d’activité, rapport financier : pas de remboursement 
des frais des mandatés si l’UD n’a pas réglé ses cotisations 2014. 
  - rapport moral :  
      .école : lieu d’égalité entre les hommes et les femmes, lieu de transmission du savoir et de la 
culture présidé par les valeurs républicaines et humaines, socle du modèle républicain de l’Etat 
Nation, mais aussi lieu où la différence doit exister. 
  Procès fait par des intégristes aussi bien catholiques que musulmans à la théorie du genre, 
faisant front contre l’école laïque. 
  Regroupement d’écoles musulmanes en fédérations 
      . rythmes scolaires : à ce jour plus de 60% d’accords sur les 4,5 jours avec comme ½ journée 
le mercredi matin à 99%. Avantages : les enseignements fondamentaux sont effectués pendant les 
pics d’attention maximums. Un regret : la charte de la laïcité ne s’applique pas au privé qui n’est 
pas tenu de mettre en place les nouveaux rythmes scolaires. 
 Inquiétude sur la loi Hamon qui détricote la loi Peillon par la possibilité de regrouper les TAP le 
vendredi après-midi ; autre inquiétude sur la gratuité de ces activités et sur la qualité de ces 
animations. 
  - Prochain Congrès : 12-14 juin 2015  à Perpignan 
                                                                                                                 Le Secrétaire Général 
                                                                                                                   Jean-Yves NIOCHE 
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